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Faits : 

A.  

A.a Le ressortissant croate A._______, né en 1950, cordonnier de forma-

tion, travailla en Suisse de 1973 à avril 1996, en dernier lieu en tant que 

chauffeur-livreur salarié (avec ports de charges pouvant être importantes). 

De mai 1996 à fin avril 1998 il fut au chômage en Suisse et retourna ensuite 

en Croatie le 1er mai 1998, pays où il n'exerça pas d'activité lucrative. En 

juin 2007 il entreprit des démarche tant en Croatie qu'en Suisse en vue de 

prestations d'invalidité (cf. pces 1, 11, 34 p. 1, 98). Depuis le 7 novembre 

2007 il fut mis au bénéfice d'une rente d'invalidité croate pour incapacité 

de travail totale (pces 27, 29 p. 5). Le 12 juin 2007 il établit par le biais de 

l'organisme d'assurances sociales croate une demande de rente d'invali-

dité suisse faisant valoir d'importantes douleurs de dos en raison d'une dé-

formation chronique de la colonne vertébrale et de polyarthrite (pce 3 p. 6). 

L'Office de l'assurance-invalidité pour les assurés résidant à l'étranger 

(OAIE) enregistra la demande le 30 avril 2008 (cf. les faits retenus dans 

l'arrêt C-494/2010 [pce 66] pour la présente section A).  

Sur la base de l'importante documentation médicale produite par l'assuré 

avec sa demande, le Dr B._______ du SMR Rhône retint dans son rapport 

du 11 novembre 2008 le diagnostic principal de syndrome lombosacral 

chronique (M54.4), radiculopathie chronique des racines spinales L5-S1 

(M51.1) et les diagnostics associés avec répercussion sur la capacité de 

travail de lombosciatalgie droite en 2003 et gauche en avril 2007, ostéo-

chondrose L4-L5, L5-S1, spondylose et spondylarthrose vertébrale, status 

après opération de foraminotomie L5-S1 gauche et hernie discale L5-S1 

du 24 avril 2007, arthrite goutteuse, épilepsie depuis septembre 2007. Ce 

diagnostic fut repris pour l'essentiel de celui de la Dresse C._______, spé-

cialiste en neurologie, du 7 février 2008, qui avait retenu, à la suite d'un 

examen détaillé et documenté, une incapacité de travail de plus de 70% et 

une date d'invalidité au 6 novembre 2007 ensuite notamment d'une flavec-

tomie et foraminectomie L5-S1 le 24 avril 2007, en raison d'exacerbation 

de douleurs dans les années 2006-2007 (incapacité de travail déclarée de-

puis le 1er janvier 2007, cf. pce 98), suivies de douleurs persistantes dans 

les loges rénales et d'une lésion radiculaire S1 vérifiée par EMG. Dans ce 

rapport la Dresse C._______ nota un suivi depuis 2007 pour épilepsie de 

type Jackson de généralisation secondaire sous contrôle médicamenteux 

(cf. pce 26). Le rapport du Dr B._______ retint, quant à lui, une incapacité 

de travail de 100% dans l'activité habituelle de chauffeur-livreur depuis le 
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7 novembre 2007 et une capacité de travail entière dans une activité adap-

tée depuis cette même date tenant compte des restrictions de positions 

alternées, ports occasionnels de charges limitées à 10 kg, travaux lourds 

exclus, pas de nuisance d'intempérie, humidité, froid, travail sans mouve-

ment de torsion de la colonne vertébrale, la position du tronc penché à 

l'avant devant être évitée. Le rapport nota un status avec douleurs rési-

duelles définitives et invalidantes indiquant notamment qu'un EMG de fé-

vrier 2008 avait révélé une radiculopathie chronique des racines spinales 

L5-S1 à gauche de degré modéré et fit état d'un processus dégénératif 

prononcé de la colonne vertébrale, de douleurs lombaires irradiantes dans 

les membres inférieurs (pce 35). 

A.b Par décision du 10 février 2009, l'OAIE rejeta la demande de presta-

tions de l'intéressé au motif qu'ensuite d'une comparaison de revenus entre 

l'activité précédemment exercée de chauffeur et une activité de substitution 

adaptée, comme par exemple gardien de musée, archiviste, vendeur, il ré-

sultait une perte de revenu de 25% (comparaison de revenus théorique 

selon l'Enquête suisse sur la structure des salaires ESS 2006 avant et 

après invalidité avec un abattement du revenu d'invalide de 20% [cf. pce 

37]) ne donnant pas droit à une rente. Du fait que la décision du 10 février 

2009 apparut n'avoir pas été notifiée à l'intéressé, l'OAIE, à la suite de la 

soumission de nouveaux rapports médicaux transmis par l'assuré à l'OAIE 

puis au Dr B._______ du SMR Rhône (rapport du 2 octobre 2009 confir-

mant le rapport du 11 novembre 2008, pce 60), confirma cette évaluation 

de l'invalidité par une nouvelle décision du 19 novembre 2009 (pce 61).  

Contre la décision du 19 novembre 2009 l'intéressé interjeta recours en 

date du 21 décembre 2009 auprès du Tribunal de céans concluant à son 

annulation et à la reconnaissance d'une invalidité d'au moins 50% en rai-

son d'une atteinte irréparable à sa colonne vertébrale et d'une incapacité 

de travail absolue sans capacité de travail résiduelle. Il fit valoir que l'auto-

rité inférieure avait mal apprécié sa capacité de travail résiduelle et qu'il 

n'était pas possible que le service médical de l'AI ait pu retenir une capacité 

de travail de 100% dans une activité adaptée. Par réponse, réplique et du-

plique les parties maintinrent leurs positions respectives sans apporter 

d'éléments particuliers nouveaux, excepté un rapport médical du 5 mai 

2009 du Dr D._______, spécialiste en orthopédie, produit par l'intéressé. 

Celui-ci rappela le diagnostic connu de syndrome lombosacral chronique 

récidivant, status post flavectomie et foraminotomie L5-S1 lat. sin. et extir-

pation du disque i.v. L5-S1 le 24 avril 2007. Il indiqua la marche possible 

sur les orteils et les talons, une force motrice des deux pieds réduite d'un 

tiers des deux côtés, un Lasègue positif bilatéral à 60°, une mobilité de la 
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colonne vertébrale réduite, une distance doigts-sol de 55cm, une rotation 

du tronc de 15° des deux côtés, des signes d'une lésion chronique modé-

rée à sévère de L5 des deux côtés, des signes d'une lésion sévère chro-

nique de S1 des deux côtés, très sévère à gauche, compensée à la neuro-

graphie. Il émit l'avis d'une lésion chronique sévère de la colonne lombaire 

avec status décompensé, l'impossibilité de porter et soulever des charges 

de plus de 5kg, de rester assis ou debout longtemps, d'effectuer des tra-

vaux nécessitant des efforts lombaires. Il indiqua un status considéré 

comme définitif avec aggravation progressive possible (cf. pces 56 et 66).  

A.c Par arrêt du 13 janvier 2012 C-494/2010 (pce 66) le Tribunal de céans 

admit en partie le recours et renvoya le dossier à l'autorité inférieure pour 

complément d'instruction dans le sens de l'examen concret médical et pro-

fessionnel des possibilités de travail résiduelles de l'assuré dans des posi-

tions corporelles alternées (possibilité de travail adapté avec changement 

de position debout-assise avec indication du rythme temporel [cf. consid. 

6.6], complété d'un rapport médical sur l'incidence de l'épilepsie sur sa ca-

pacité de travail résiduelle (cf. en particulier le consid. 8). L'arrêt releva 

notamment que selon le rapport du 7 février 2008 de la Dresse C._______, 

neurologue, l'intéressé était traité depuis 2007 pour une épilepsie de type 

Jackson de généralisation secondaire et qu'avec les problèmes à la co-

lonne vertébrale diagnostiqués l'incidence sur la capacité de travail était 

indiquée d'au moins 70%, aspects ignorés tant par le rapport du Dr 

B._______ du MSR que par l'instance inférieure, laquelle n'avait également 

pas fondé et justifié l'abattement de 20% retenu sur le salaire avec invali-

dité dans la comparaison de revenus avant/après invalidité (consid. 6.7 et 

7). 

B.  

B.a Suite à l'arrêt du 13 janvier 2012 une expertise neurologique et rhuma-

tologique fut requise par avis SMR du Dr B._______ du 2 mai 2012 (pce 

72). Son mandat à l'adresse des Drs E._______, rhumatologue, et 

F._______, neurologue, fut établi le 11 juin 2012 (pces 77 et 79). Dans une 

correspondance du 8 juin 2012 l'intéressé indiqua n'avoir plus exercé d'ac-

tivité lucrative depuis son retour en Croatie en 1998, être toujours en trai-

tement médical et dans l'impossibilité d'exercer quelque activité lucrative 

(pce 98). L'examen intervint le 10 septembre 2012 (cf. pce 94). 

B.b Dans un rapport du 27 octobre 2012 le Dr F._______, neurologue, re-

tint les plaintes actuelles de douleurs dorsales (milieu du dos) irradiant 
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dans la jambe gauche jusqu'au pied, de douleurs à la marche et à la posi-

tion assisse de durée, les douleurs étant sourdes et dans le dos exacer-

bées à la toux et à l'éternuement, de douleurs dans la région de l'épaule 

gauche depuis environ 3 ans. Au niveau de l'épilepsie une gêne ne fut pas 

relevée autre que celle du suivi d'une médication, des investigations ayant 

été effectuées à l'occasion de la première attaque sans que l'intéressé ait 

été au fait des résultats de l'examen. Sur requête des maux de têtes furent 

indiqués pouvant occasionner des troubles du sommeil et la prise de mé-

dicaments antidouleurs. Rapportant l'appréciation par l'intéressé de sa si-

tuation personnelle, le rapport indiqua que celui-ci ne pensait plus être en 

mesure d'exercer une activité en position assise telle celle de chauffeur 

exercée en dernier lieu, mais qu'une activité en position alternée pourrait 

être exercée. A l'examen le rapport révéla notamment une distance doigts-

sol de 35 cm, un tonus musculaire paravertébral lombaire et paravertébral 

cervical plus accentué à gauche, une déficience de tonus et trophicité bila-

térale des membres inférieurs avec une mobilité conservée, un Lasègue 

négatif, une bonne déambulation avec possibilité bilatérale de marcher sur 

les talons et les pointes des pieds. Le rapport retint le diagnostic neurolo-

gique avec incidence sur la capacité de travail de syndrome radiculaire L5 

et moindre S1 gauche, status post opération de hernie discale L5 S1 

gauche le 24 avril 2007, atteinte dégénérative de la colonne vertébrale 

entre L3 et S1 (MR du 27.04.2009) et une étiologie imprécise d'épilepsie 

partielle complexe de type jacksonienne traitée avec une médication lé-

gère. De son appréciation le Dr F._______ indiqua que la capacité de tra-

vail sous l'angle neurologique n'existait plus dans l'activité antérieure de 

chauffeur, du fait de la charge dorsale et du caractère inadapté implicite de 

l'activité, mais que par contre dans une activité adaptée permettant des 

changements de position debout/assis sans position disaxiale du corps, 

sans propre danger et danger pour des tiers en raison de l'épilepsie et sans 

cadence à tenir, la capacité de travail n'était pas limitée (pce 103). 

B.c Dans un rapport du 29 octobre 2012 le Dr E._______, rhumatologue, 

releva les plaintes actuelles de douleurs au coude droit en cas de port de 

lourdes charges, de status stabilisé post atteinte de crise d'épilepsie en 

septembre 2007 puis un an plus tard avec un bon suivi médicamenteux 

sans nouvelles atteintes, en premier lieu de douleurs dorsales (segment 

lombaire) irradiant dans la jambe gauche d'intensité égale à 2007 après 

avoir été quelques temps moindres, les douleurs amplifiant à la station as-

sise et sédentaire après 30 minutes et étant moindres à la marche, de dou-

leurs à l'épaule gauche n'irradiant pas dans le bras mais entraînant une 

douleur légère au lever du bras gauche, d'un sentiment diffus d'enflure à la 

main droite le matin depuis 3-4 années, de douleurs au membre inférieur 
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droit se déclarant depuis 2000 env. une fois par semaine endiguées dès 

les premiers symptômes par un antalgique. Concernant les activités de 

l'intéressé il fut indiqué deux promenades journalières d'une demi-heure 

avec un gros chien, l'élevage d'une dizaine de moutons, des trajets en voi-

ture d'une heure et demie du domicile en campagne à Zagreb encore pos-

sibles, les emplettes à pied dans un petit magasin de la région. Le rapport 

indiqua un suivi médical à intervalle régulier et une consultation orthopé-

dique la dernière fois en 2009 pour le dos, une nouvelle intervention ayant 

été recommandée. Le rapport releva une bonne constitution 

(77.5kg/173cm/BMI26), un status sans particularité sur le plan interne, une 

démarche hésitante à petit pas, une marche sur la pointe des pieds décla-

rée source de douleurs lombaires, une marche sur les talons déclarée non 

douloureuse, la position assise maintenue durant l'entretien sans particu-

larité, l'assise et le relevé en mouvance corporelle marquée mais sans 

signe de douleurs, la position accroupie pouvant être prise à 90° des deux 

côtés, un dés/habillage effectué avec difficultés de mouvements mais sans 

rigidité de la colonne et du haut du corps, les pantalons, chaussettes et 

chaussures étant enlevés/mis en position unipodale, une articulation des 

hanches sans douleurs, une distance doigts-sol de 35cm avec douleurs 

lombaires in fine déclarées, une rotation du tronc des deux côtés limitée à 

1/3-2/3 avec des douleurs lombaires intenses non radiculaires, des 

membres supérieurs sans limitations particulières à signaler hormis 

quelques restrictions de mouvements, des douleurs à l'épaule gauche, des 

membres inférieurs sans particularités. Le rapport retint le diagnostic avec 

incidence sur la capacité de travail de syndrome chronique lombovertébral 

et de douleurs à l'épaule gauche à l'effort léger (signe d'arthrose acromio-

claviculaire débutante et signe pathologique discrets au niveau de la coiffe 

des rotateurs [pce 104 p. 19]), atteintes objectivées par des radios, et 

d'autres diagnostics sans incidence additionnelle sur la capacité de travail 

dont un début d'ostéoarthrose des doigts à la main droite et l'atteinte d'épi-

lepsie. Appréciant la capacité de travail de l'intéressé, le Dr E._______ con-

firma une incapacité de travail entière dans la dernière activité de chauffeur 

constatée déjà en 2003 (pce 104 p. 22 et pce 33 p. 1, 3). S'agissant d'ac-

tivités de substitution adaptées, au vu de limitations non significatives dans 

les actes de tous les jours (pce 104 p. 23), il retint une pleine capacité de 

travail dans des activités légères sans devoir porter, soulever, tirer, pousser 

des charges de plus de 2-3 kg, sans devoir s'accroupir et s'agenouiller, 

sans devoir travailler au-dessus du niveau de la tête, sans devoir pivoter le 

haut du corps sur son axe et avancer le haut du corps (travail de cuisine, 

de réparation, travail debout aux bacs, etc.), avec possibilité de changer 

de positions toutes les 15-30 voire 45 minutes, l'effectivité de la possibilité 

économique de la prise en compte des limitations restant ouverte. Le Dr 
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E._______ indiqua que cette appréciation avait effet au jour de l'expertise 

et qu'auparavant, après la phase de réhabilitation [suite à l'opération du 24 

avril 2007], elle devrait avoir été semblable avec une limitation de poids 

quelque peu plus élevée. Pour la période avant l'intervention médicale de 

2007 il indiqua ne pouvoir se prononcer mais supputer des limitations plus 

grandes. Enfin, s'agissant de mesures médicales possibles permettant 

d'améliorer de façon significative le spectre des activités, le Dr E._______ 

indiqua qu'il ne pouvait en recommander (pce 104). 

B.d In fine du rapport neurologique du Dr F._______ du 22 octobre 2012 il 

fut retenu que, des points de vue tant neurologique que rhumatologique, 

l'intéressé ne pouvait plus exercer son ancienne activité de chauffeur li-

vreur depuis certainement le moment où il avait cessé cette activité, mais 

que dans une activité adaptée sa capacité de travail n'était pas limitée (pce 

103 p. 9). 

B.e Invité à se déterminer sur l'expertise bidisciplinaire précitée, le Dr 

G._______ du SMR Rhône, dans son rapport du 21 novembre 2012, retint 

les diagnostics associés avec répercussion sur la capacité de travail de 

syndrome lombaire avec déficit radiculaire L5 et discret S1 gauche avec 

status après opération d'une hernie discale L5-S1 gauche le 24 avril 2007 

pour protrusion discale à ce niveau et troubles dégénératifs entre L3-S1 

selon IRM du 27 avril 2009 (M51.1), épilepsie partielle complexe avec épi-

lepsie généralisée secondaire (G40.4), douleurs à l'épaule gauche a l'effort 

avec signe d'arthrose acromio-claviculaire débutante et signe pathologique 

au niveau de la coiffe des rotateurs (M75.8). Il admit une incapacité de 

travail dans l'activité habituelle de 100% dès le 7 novembre 2007 (7 mois 

après l'opération de la hernie discale) et une capacité de travail entière dès 

cette date dans une activité adaptée permettant des positions de travail 

alternées, sans exposition à des machines potentiellement dangereuses, 

sans travail de nuit ni d'équipe, sans travaux au-dessus de la tête, respec-

tant les limitations fonctionnelles en lien avec les atteintes du rachis, de 

l'épaule gauche et l'épilepsie traitée (pce 107). 

C.  

Sur la base de la documentation médicale précitée, l'OAIE établit en date 

du 5 décembre 2012 une évaluation de l'invalidité économique de l'assuré. 

Il prit en compte le salaire annuel de l'assuré en 1995 de 58'733.00 francs 

(cf. pce TAF 17), soit par mois 4'894.42 francs indexé en 2010 à 5'884.79 

francs. Il compara ce dernier avec un salaire de substitution selon l'Enquête 

suisse sur la structure des salaires (ESS) 2010 pour une activité exigible à 

100% légère simple et répétitive (niveau de qualification 4) pour 40 h./sem. 
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dans les activités administratives, de soutien aux entreprises de 4'400.- 

francs par mois et de 4'631 francs pour 42.1 h./sem. (temps de travail usuel 

2010) sous déduction d'un abattement de 20% compte tenu de l'âge de 

l'assuré (57 ans à l'ouverture du droit), de ses limitations fonctionnelles en 

lien avec les atteintes à la santé et du peu d'activités encore médicalement 

exigibles, soit 3'704.80 francs, donnant lieu à une perte de gain ([5'884.79 

– 3'704.80] x 100 : 5'884.79 = 37.04%) de 37% (pce 109). 

D.  

Par projet de décision du 6 décembre 2012, l'OAIE informa l'assuré qu'il 

était apparu de l'instruction complémentaire ensuite de l'arrêt du Tribunal 

de céans une incapacité de travail de 100% dans son activité antérieure 

de chauffeur avec travaux de force en raison de ses limitations de santé. Il 

indiqua qu'il existait cependant une pleine capacité de travail dans une ac-

tivité lucrative légère à moyenne mieux adaptée telle que permettant le 

changement de positions, le port de charges limitées à 10kg, l'évitement 

de tourner sur l'axe de la colonne vertébrale, les travaux avec le corps pen-

ché en avant, les travaux sollicitant les genoux (descendre et monter les 

escaliers, mouvements fréquents en position accroupie). En relation avec 

l'épilepsie il nota que l'activité adaptée ne devait pas être exercée de nuit, 

ni avec des machines dangereuses, ni au-dessus du niveau de la tête. 

L'OAIE releva qu'il résultait d'une telle activité adaptée une diminution de 

revenu de 37% et que ce taux d'invalidité n'ouvrait pas droit à une rente, le 

seuil pour un quart de rente étant de 40% (pce 110). 

E.  

E.a S'opposant au projet de décision par acte daté du 7 janvier 2013, 

l'assuré fit valoir que sa réelle aptitude au travail dans une activité adaptée 

n'avait pas été correctement évaluée et prouvée, qu'il y avait des contra-

dictions entre les appréciations retenues et avis médicaux qui n'avaient pas 

été dissipés, qu'il n'avait pas été répondu à un grand nombre de ses argu-

ments. Il releva ne pas avoir reçu les résultats de l'expertise effectuée à 

Bâle et que de ce fait il lui était très difficile de contrer l'appréciation rete-

nue, laquelle se devait d'être solidement fondée. Se référant à l'examen en 

droit de l'invalidité il releva qu'une exigence d'activité lucrative était inac-

ceptable si elle était si limitée qu'il n'était pas possible de la faire valoir sur 

le marché, qu'il était nécessaire de fonder pourquoi des rapports médicaux 

étaient retenus et non pas d'autres, qu'en l'occurrence le Dr D._______ 

avait retenu que sa capacité de travail était nulle pour toute activité. Se 

référant à des autres cas analogues au sien, auxquels le droit à une rente 

d'invalidité avait été reconnu, il requit que sa cause soit jugée en continuité 
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de jurisprudence et égalité de droit. Il indiqua produire ultérieurement un 

nouveau rapport médical du Dr D._______ et joignit des documents en 

photocopie concernant d'autres personnes assurées présentant des at-

teintes à la santé indiquées comme analogues aux siennes (pces 137 et 

116-135 concernant d'autres assurés). 

Par acte du 8 janvier 2013 l'OAIE adressa à l'intéressé une copie de l'ex-

pertise médicale (pce 112), l'intéressé en accusa réception par acte daté 

du 1er février 2013 (pce 148 p. 3). 

E.b Par acte d'opposition ampliatif du 1er février 2013 au projet de décision, 

l'intéressé fit valoir les conclusions du rapport médical du Dr D._______ du 

28 janvier 2013 indiquant une incapacité de travail pour toute activité, un 

bulletin de sortie du 11 août 2012 d'un établissement de thalassothérapie 

suite à un séjour du 6 au 20 août 2012 n'indiquant pas d'amélioration par 

rapport à un séjour antérieur en 2011 et un bilan d'IRM du 24 janvier 2013 

soulignant des modifications dégénératives hypertrophiques des articula-

tions apophysaires réduisant encore davantage les foramens neuraux. 

Soit: 

– Un rapport du 28 janvier 2013 du Dr D._______, orthopédiste, rappor-

tant les plaintes de douleurs nettement accrues au niveau de la colonne 

cervicale, d'élancements douloureux se propageant dans la tête, de 

douleurs descendant de la région lombaire en direction des membres 

inférieurs, de douleurs à l'épaule gauche, notant relativement au status 

du système locomoteur notamment une distance doigts-sol de 55 cm, 

des valeurs d'amplitude non commentées pour le seul membre infé-

rieur droit, une marche normale avec possibilité de marcher sur la 

pointe des pieds et les talons, une force moteur uniforme avec un af-

faiblissement d'un 1/3 de la force physiologique, un Lasègue positif à 

50° bilatéral, un status conscient, orienté dans le temps et l'espace, un 

status d'épilepsie sous contrôle avec médication, relevant du dossier 

radiologique une uncarthrose C3-C4, C4-C5, une réduction de la lor-

dose lombaire avec ostéochondrose, une spondylarthrose hypertro-

phique de L4 à S1, un rétrécissement de l'espace intervertébral en L4-

L5, une instabilité avec rétroposition dorsale de la vertèbre L4 en direc-

tion de L5 et de L5 en direction de S1 avec spondylophyses dorsaux 

au niveau des deux segments et d'autres modifications dégénératives 

décrites dans les segments L1 à S1 (cf. pce 143 p. 1), selon un EMNG 

des signes de lésion chronique bilatérale modérée à sérieuse en L5 

plus sérieuse à droite et sérieuse au niveau du segment S1 à gauche, 

posant les diagnostics de syndrome lombosacral chronique récidivant, 
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lomboschialgies chroniques récidivantes, status post flavectomie et fo-

raminectomie L5/S1, syndrome cervicobrachial, périarthrite huméros-

capulaire, épilepsie, indiquant in fine une altération chronique grave de 

la colonne vertébrale, une aggravation de l'état du système locomoteur 

avec apparition de modification dégénérative au niveau de l'épaule 

gauche et de la colonne cervicale, les altérations étant irréversibles et 

allant s'aggravant progressivement, notant que le patient est incapable 

de soulever et de porter des charges, d'accomplir des tâches dans des 

positions non physiologiques, de rester en position assise ou debout 

prolongée, d'effectuer des marches prolongées, relevant un état du 

système locomoteur altéré de façon irréparable sans capacité de travail 

résiduelle (pce 147 et pce TAF 30), 

– Un rapport de sortie de clinique de thalassothérapie du 15 août 2012 

suite à un traitement pour douleurs dans les loges lombaires notant 

entre autres le statut locomoteur de position debout et marche nor-

males, réalisation de la marche sur la pointe des pieds et les talons, 

accroupissement total, mouvements limités au niveau de la colonne 

lombaire, épaule gauche douloureuse à la palpation et mouvements 

d'abduction limités très douloureux avec crépitations, mouvements 

segmentaires des membres inférieurs normaux, Lasègue positif à 

gauche en phase terminale, à la sortie meilleure mobilité de l'épaule 

gauche, problème lombaires stationnaires sans changement (pce 145), 

– Un rapport de sortie de clinique de thalassothérapie du 23 août 2011 

quasi identique au précédent (pce 144), 

– Un rapport d'IRM de la colonne lombosacrée du 24 janvier 2013 dont 

les éléments essentiels ont été repris dans le rapport du Dr D._______ 

(pce 143). 

F.  

F.a Invité à se déterminer sur la nouvelle documentation, le Dr G._______, 

spécialiste FMH médecine générale, du SMR Rhône dans son rapport du 

10 avril 2013 retint le diagnostic principal avec atteinte à la santé de syn-

drome lombaire avec déficit radiculaire L5 et discret S1 gauche, status 

après opération d'une hernie discale L5-S1 gauche le 24 avril 2007 pour 

protrusion discale à ce niveau, troubles dégénératifs entre L3-S1 selon IRM 

du 27 avril 2009 M51.1, épilepsie partielle complexe avec épilepsie géné-

ralisée secondaire G40.04, douleurs à l'épaule gauche à l'effort avec signe 

d'arthrose acromio-claviculaire débutante et signe pathologique au niveau 
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de la coiffe des rotateurs M75.8. Il indiqua une incapacité de travail de 

100% dans l'activité habituelle dès le 1er novembre 2007 et une capacité 

de travail entière dès cette date dans une activité adaptée permettant des 

positions de travail alternées, des ports de charges limitées à 15kg (sic), 

sans marches prolongées, sans exposition à des machines potentiellement 

dangereuses, sans travail de nuit ni d'équipe, sans travail au-dessus de la 

tête. Il releva du rapport du Dr D._______ du 14 (recte: 28) janvier 2013 

des douleurs à l'épaule gauche et au rachis avec aggravation des troubles 

dégénératifs qui s'aggraveront avec les années. Il indiqua que les nou-

veaux documents produits confirmaient l'atteinte à la santé connue avec 

troubles dégénératifs ayant évolué responsables de limitations fonction-

nelles supplémentaires. Il retint une capacité de travail totale pour une ac-

tivité adaptée mais des limitations fonctionnelles supplémentaires actuel-

lement médicalement justifiées. A titre d'activités de substitution exigibles, 

il indiqua celles de magasinier / gestion des stocks (pce 151). 

F.b Dans une prise de position juridique du 26 avril 2013 H._______ de 

l'OAIE résuma les prises de position médicales au dossier, releva les con-

tradictions quant aux limitations de ports de charges passant de 0 à 15 kg 

et requit du SMR une nouvelle prise de position à ce sujet et quant au 

rythme des changements de position (pce 154). 

F.c Dans un nouveau rapport médical SMR du 11 juin 2013 le Dr 

G._______ modifia son rapport antérieur indiquant une limitation de port 

de charges de 3 kg avec le membre droit et qu'il n'était pas justifié d'indi-

quer une limitation totale de port de charges en l'absence d'atteinte au 

membre droit malgré une fracture ancienne du coude droit et les troubles 

dégénératifs ordinaires ne justifiant en aucun cas l'absence totale de port 

de charges. A titre d'activités de substitution exigibles il compléta celles de 

magasinier / gestion des stocks par celles d'enregistrement, classement, 

archivage et de distribution de courriers internes, commissionnaire (pce 

157). 

F.d En date du 28 juin 2013 le service d'évaluation de l'invalidité écono-

mique de l'OAIE confirma son calcul du 4 décembre 2012 (supra C) au 

motif que ce calcul prenait déjà en compte les limitations fonctionnelles 

retenues dans la dernière prise de position du SMR du 11 juin 2013 (pce 

159). 

G.  

Par décision du 11 juillet 2013, l'OAIE informa l'assuré qu'à la suite du com-

plément d'instruction requis par l'arrêt du Tribunal de céans du 13 janvier 
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2012 il était apparu de la nouvelle documentation médicale établie avant 

et après les rapports d'expertise des Drs F._______ et G._______ des 27 

et 29 octobre 2012, et de son service médical, que son incapacité de travail 

dans son activité antérieure de chauffeur était de 100%, mais que l'exercice 

d'une activité lucrative plus légère, mieux adaptée à son état de santé, 

pouvait encore être exercée à 100% avec une perte de revenu de 37% 

n'ouvrant pas droit à une rente, le seuil étant de 40%. Il indiqua les limita-

tions fonctionnelles de pouvoir changer de positions, de ports de charges 

d'au maximum 3 kg, de fréquentes rotations de la colonne vertébrale de-

vant être évitées, de travail non penché en avant, de sollicitations des ge-

noux (monter et descendre les escaliers, travaux accroupis) devant être 

évitées. En relation avec l'épilepsie il indiqua que l'activité ne devait pas 

être de nuit, exercée avec des machines dangereuses et au-dessus de la 

tête.  

L'OAIE indiqua avoir pris connaissance de l'écriture de l'intéressé du 7 jan-

vier 2013 mais que celle-ci n'était pas de nature à modifier le projet de 

décision du 6 décembre 2012, qu'en l'occurrence bien que la documenta-

tion confirmait les atteintes à la santé et que les atteintes dégénératives 

avaient augmenté et conduisaient à de plus amples limitations fonction-

nelles, la capacité de travail dans une activité adaptée n'était cependant 

pas moindre. Il releva que du fait que son bras droit n'était pas atteint le 

port de charges de 3 kg était possible, que son ancienne fracture du coude 

ne limitait pas le port de charges à 0 kg et que des atteintes dégénératives 

normales ne conduisaient pas à une incapacité totale de soulever des 

charges, de sorte que sa capacité de travail dans une activité adaptée res-

tait de 100%.  

Répondant au grief de l'assuré que ses possibilités de travail n'était pas 

précisées, l'OAIE, indiqua que selon la jurisprudence il n'y avait pas lieu de 

poser des exigences excessives à la concrétisation de possibilités de 

postes de travail et de perspectives de gains quand il existait un large 

spectre d'activités de substitution, qu'en l'occurrence selon son service mé-

dical une activité à plein temps pouvait être retenue pour des travaux 

simples et répétitifs de la branche des activités administratives et de sou-

tien aux entreprises et personnes privées avec un abattement de 20% sur 

le revenu avec invalidité au motif des circonstances particulières et profes-

sionnelles telles l'âge, les limitations fonctionnelles et le choix restreint des 

activités médicalement exigibles (pce 165). 

H.  

Par acte daté du 13 août 2013 (timbre postal apparemment du 14 août 
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2013) reçu le 22 août suivant, A._______ interjeta recours auprès du Tri-

bunal de céans contre la décision de l'OAIE (pce TAF 1). Il interjeta paral-

lèlement recours contre la même décision par acte du 23 août 2013 auprès 

du Tribunal fédéral qui adressa son envoi au Tribunal de céans comme 

objet de sa compétence en date du 3 septembre 2013 (pce TAF 3).  

Dans son recours daté du 13 août 2013 A._______ fit valoir une mauvaise 

appréciation de sa capacité de travail résiduelle et une discrimination dans 

le mode d'appréciation de l'invalidité. Relevant que les activités légères 

qu'il serait en mesures d'exercer selon la description du Dr E._______ 

étaient en contradiction avec d'autres rapports médicaux, dont ceux du Dr 

D._______, et notamment un arrêt en matière d'AI avec un même diagnos-

tic retenu que le sien, dont il communiqua la référence (une jurisprudence 

de l'ancienne Commission fédérale de recours en matière d'AVS/AI pour 

les personnes résidant à l'étranger du 15 septembre 2006 [IV 61040HR]), 

il conclut - faisant valoir également d'autres rapports médicaux d'assurés 

tiers présentant selon son appréciation une atteinte à la santé comparable 

à la sienne (joints en annexe) - à la reconnaissance d'un degré d'invalidité 

de 50% au moins, soulignant que les autorités croates en matière d'assu-

rances sociales avaient reconnu son statut d'invalide (pces TAF 1 et 5). 

I.  

Par décision incidente du 2 octobre 2013 le Tribunal de céans requit du 

recourant une avance sur les frais de procédure de 400.- francs, montant 

dont il s'acquitta dans le délai imparti (pce TAF 6 et 9). 

J.  

Par réponse au recours du 29 avril 2014, l'OAIE proposa son rejet et la 

confirmation de la décision attaquée. Il fit valoir que suite à l'arrêt du 13 

janvier 2012 une nouvelle documentation médicale avait été apportée et 

une expertise neurologique et rhumatologique avait été effectuée à Bâle, 

laquelle répondait aux exigences posées par la jurisprudence. Il indiqua 

qu'il ressortait du dossier que l'intéressé présentait une pleine incapacité 

de travail dans son activité de chauffeur depuis le 7 novembre 2007 mais 

que depuis cette même date il était cependant médicalement capable 

d'exercer une activité plus légère exercée essentiellement en position as-

sise ou alternée à plein temps comme par exemple caissier ou réception-

niste, les affections dont il souffrait l'empêchaient notamment d'accomplir 

des activités avec des machines dangereuses et du travail de nuit. Il indi-

qua que selon le médecin consulté de son service médical la nouvelle do-

cumentation apportée en procédure de consultation ne permettait pas 

d'infirmer sa capacité de travail résiduelle dans les activités de substitution 
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susmentionnées. Il précisa que la perte de revenu de 37% calculée le 4 

décembre 2012 avait été confirmée par le service d'évaluation économique 

le 27 juin 2013 et que ce taux était insuffisant à l'octroi d'une rente d'invali-

dité. Il releva qu'il appartenait à toute personne atteinte dans sa santé d'en-

treprendre de son propre chef tout ce qui était dans son pouvoir pour mettre 

à profit sa capacité de travail résiduelle, l'assurance-invalidité ne prenant 

pas en charge l'incapacité de gain pour d'autres motifs que ceux liés à une 

invalidité, comme une situation du marché du travail défavorable, l'âge, etc. 

(pce TAF 17). 

K.  

Par réplique datée du 4 juin 2014, le recourant fit valoir qu'il avait été ré-

pondu et qu'il était répondu de manière sélective à tous ses griefs, ce qui 

violait ses droits procéduraux et rendait les actes de l'autorité inférieure 

nuls, qu'il avait démontré substantiellement un droit à la reconnaissance 

d'une invalidité d'au moins 50% et que sa capacité de travail résiduelle était 

d'au plus 60%. Il souligna l'appréciation du Dr D._______ selon lequel l'état 

de son appareil locomoteur présentait des lésions irréparables sans possi-

bilité d'aptitude résiduelle de travail. Il releva que lui dénier le droit à une 

rente d'invalidité était une violation du principe constitutionnel de l'égalité 

des citoyens eu égard au fait que des assurés présentant le même dia-

gnostic s'étaient vu reconnaître une incapacité de travail, respectivement 

le droit à une rente. Il fit à nouveau notamment référence à la jurisprudence 

du 15 septembre 2006 (IV 61040HR) de l'ancienne Commission fédérale 

de recours en matière d'AVS/AI pour les personnes résidant à l'étranger 

(pce TAF 20).  

L.  

Par duplique du 11 août 2014 l'OAIE maintint la détermination de son pré-

avis du 29 avril 2014 faisant valoir qu'en l'espèce aucun élément nouveau 

ne permettait de modifier sa prise de position (pce TAF 24). 

M.  

Par acte du 21 août 2014 le Tribunal de céans mit un terme à l'échange 

des écritures (pce TAF 25). 

 

Droit : 

1.  
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1.1 Sous réserve des exceptions – non réalisées en l'espèce – prévues à 

l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif fédéral (LTAF, 

RS 173.32), l'autorité de recours, en vertu de l'art. 31 LTAF en relation avec 

l'art. 33 let. d LTAF et l'art. 69 al. 1 let. b de la loi fédérale du 19 juin 1959 

sur l'assurance-invalidité (LAI, RS 831.20), connaît des recours interjetés 

par les personnes résidant à l'étranger contre les décisions prises par 

l'OAIE. 

1.2 Selon l'art. 37 LTAF, la procédure devant le Tribunal administratif est 

régie par la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure administra-

tive (PA, RS 172.021) pour autant que la LTAF n'en dispose autrement. En 

vertu de l'art. 3 let. dbis PA, la procédure en matière d'assurances sociales 

n'est pas régie par la PA dans la mesure où la loi fédérale du 6 octobre 

2000 sur la partie générale du droit des assurances sociales (LPGA, RS 

830.1) est applicable. Selon l'art. 2 LPGA, les dispositions de ladite loi sont 

applicables aux assurances sociales régies par la législation fédérale si et 

dans la mesure où les lois spéciales sur les assurances sociales le pré-

voient. En application de l'art. 1 al. 1 LAI, les dispositions de la LPGA s'ap-

pliquent à l'assurance-invalidité (art. 1a à 26bis et 28 à 70), à moins que la 

LAI ne déroge à la LPGA. 

1.3 Selon l'art. 59 LPGA, quiconque est touché par la décision ou la déci-

sion sur opposition et a un intérêt digne d'être protégé à ce qu'elle soit 

annulée ou modifiée a qualité pour recourir. Ces conditions sont remplies 

en l'espèce. 

1.4 Déposé en temps utile et dans les formes requises par la loi (art. 60 

LPGA et 52 PA) et l'avance de frais ayant été fournie, le recours est rece-

vable. 

1.5 La décision attaquée a été rendue en allemand, le présent arrêt est 

cependant rendu en français suite à la requête du recourant en continua-

tion de la procédure en français reçue le 3 mars 2014, à laquelle l'autorité 

inférieure a agréé en date du 31 mars 2014 (cf. art. 33a PA et  pces TAF 

12 à 15). 

2.  

L'objet du litige est le bien-fondé de la décision querellée du 11 juillet 2013, 

prise par l'OAIE à la suite du complément d'instruction requis par le Tribu-

nal de céans dans son arrêt C-494/2010 du 13 janvier 2012 qui admit par-

tiellement le recours de l'intéressé contre la décision du 19 novembre 2009 

de l'OAIE ayant rejeté une demande de rente de l'assuré du 12 juin 2007 
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au motif d'un taux d'invalidité de 25% insuffisant. Au consid. 8 de l'arrêt 

précité le Tribunal de céans avait requis de l'autorité inférieure une appré-

ciation concrète sous les angles médical et professionnel des possibilités 

de travail résiduelles de l'assuré dans des positions corporelles alternées, 

complété d'un rapport médical sur l'incidence de l'épilepsie sur sa capacité 

de travail résiduelle. 

3.  

A._______ étant citoyen croate, la Convention de sécurité sociale entre la 

Confédération suisse et la République de Croatie (RS 0.831. 109.291.1), 

conclue le 9 avril 1996 et entrée en vigueur le 1er janvier 1998, est appli-

cable. Aux termes de l'art. 4 par. 1 de la Convention, les ressortissants 

croates et suisses bénéficient de l'égalité de traitement. Ainsi, le degré 

d'invalidité d'une personne qui prétend à une rente de l'assurance-invalidité 

suisse est déterminé exclusivement d'après le droit suisse. De jurispru-

dence constante, l'octroi d'une rente étrangère d'invalidité ne préjuge pas 

l'appréciation de l'invalidité selon la loi suisse (arrêt du TF I 435/02 consid. 

2 du 4 février 2003; Revue à l'intention des caisses de compensation [RCC] 

1989 p. 330). 

Le 1er juillet 2013, la Croatie est entrée dans l'Union européenne (UE). Les 

conditions de l'extension de la libre circulation des personnes à la Croatie 

ont été négociées dans un protocole additionnel (Protocole III). A la date 

de la décision dont est recours, et encore au jour du présent arrêt, ledit 

protocole III n'a pas été signé. Il s'ensuit que les règlements (CE) n° 

883/2004 (RS 0.831.109.268.1) en matière de coordination de droit des 

assurances sociales entre les Etats membres de l'UE et de la Suisse et n° 

987/2009 (RS 0.831.109.268.11) fixant les modalités d'application du rè-

glement 882/2004, en vigueur depuis le 1er avril 2012, ne sont pas appli-

cables. 

 

4.  

4.1 À titre liminaire, il sied de relever que le recourant se plaint dans ses 

écritures d'une grave violation du droit d'être entendu en ce sens que l'auto-

rité inférieure ne se serait prononcée sur ses griefs que de manière sélec-

tive ne répondant pas au grief de non continuité dans l'appréciation de 

l'invalidité eu égard aux cas analogues au sien qu'il avait invoqués. Il fait 

également valoir, relativement au droit d'être entendu, que la décision at-

taquée n'explique pas minutieusement les motifs du rejet de son droit à 
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une rente d'invalidité. L'autorité inférieure n'aurait donc pas respecté son 

obligation de motiver sa décision. 

4.2 De nature formelle, le droit d'être entendu est une règle primordiale de 

procédure dont la violation entraîne en principe l'annulation de la décision 

attaquée sans égard aux chances de succès du recours sur le fond (AN-

DREAS AUER / GIORGIO MALINVERNI / MICHEL HOTTELIER, Droit constitution-

nel suisse, volume II, Les droits fondamentaux, 3ème éd., 2013, n° 1358; 

JACQUES DUBEY / JEAN-BAPTISTE ZUFFEREY, Droit administratif général, 

2014, n° 1982 ss; cf. également ATF 134 V 97; 135 I 279 consid. 2.6.1). En 

effet, si l'autorité de recours constate la violation du droit d'être entendu, 

elle renvoie la cause à l'instance inférieure, qui devra entendre la personne 

concernée et adopter une nouvelle décision, quand bien même sur le fond 

celle-ci ne s'écartera pas de la solution qu'elle avait retenue lors de la dé-

cision annulée (cf. ATF 125 I 113 consid. 3). 

Le droit d'être entendu, inscrit à l'art. 29 al. 2 Cst. comprend le droit de 

s'exprimer, le droit de consulter le dossier, le droit de faire administrer des 

preuves et de participer à l'administration de celles-ci, le droit d'obtenir une 

décision motivée et, cas échéant, le droit de se faire représenter ou assister 

(cf. ATF 137 IV 33 consid. 9.2; 136 I 265 consid. 3.2 et réf. cit.; ATAF 

2010/35 consid. 4.1.2). Le droit d'être entendu est consacré, en procédure 

administrative fédérale, par les art. 26 à 28 PA (droit de consulter les 

pièces), les art. 29 à 33 PA (droit d'être entendu stricto sensu) et l'art. 35 

PA (droit d'obtenir une décision motivée) ainsi qu'en matière d'assurances 

sociales aux art. 42 LPGA (droit d'être entendu) et 52 al. 2 LPGA (motiva-

tion des décisions sur opposition). S'agissant plus particulièrement du de-

voir pour l'autorité de motiver sa décision, le but est que le destinataire 

puisse la comprendre, l'attaquer utilement s'il y a lieu et que l'autorité de 

recours puisse exercer son contrôle (ATF 133 I 270 consid. 3.1; 133 III 439 

consid. 3.3; arrêt du TF 1C_308/2010 du 20 décembre 2010 consid. 3.1.2, 

non publié aux ATF 137 IV 25; ATAF 2010/35 consid. 4.1.2). Pour répondre 

à ces exigences, il suffit que l'autorité mentionne, au moins brièvement, les 

motifs qui l'ont guidée et sur lesquels elle a fondé sa décision, de manière 

à ce que l'intéressé puisse se rendre compte de la portée de celle-ci et 

l'attaquer en connaissance de cause (ATF 135 III 670 consid. 3.3.1; 134 I 

83 consid. 4.1; 133 III 439 consid. 3.3). Elle n'a toutefois pas l'obligation 

d'exposer et de discuter tous les faits, moyens de preuves et griefs invo-

qués par les parties. Elle peut au contraire se limiter à ceux qui peuvent 

être tenus comme pertinents. Il n'y a violation du droit d'être entendu que 

si l'autorité ne satisfait pas à son devoir minimum d'examiner les problèmes 

http://links.weblaw.ch/ATF-134-V-88
http://links.weblaw.ch/ATF-125-I-113
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pertinents (ATF 136 I 229 consid. 5.2; 136 I 184 consid. 2.2.1; 135 V 65 

consid. 2.6 et les arrêts cités ; ATAF 2010/35 consid. 4.1.2). 

4.3 En l'espèce, l'autorité inférieure a transmis au recourant les expertises 

des Drs F._______ et E._______ des 27 et 29 octobre 2012 sur lesquelles 

elle s'est fondée essentiellement pour rejeter, dans son projet de décision 

du 6 décembre 2012 et plus tard dans sa décision le droit à des prestations. 

L'intéressé en a eu connaissance en janvier 2013 bien avant la décision 

dont est recours du 11 juillet 2013. Dans ses écritures l'autorité inférieure 

ne s'est effectivement pas prononcée sur les griefs de l'assuré en référence 

à d'autres cas d'assurance, au sujet desquels l'assuré avait produit des 

rapports médicaux (pces 116-135), ni ne s'est prononcée sur le jugement 

IV61040 de l'ancienne Commission fédérale de recours de 2006 que l'inté-

ressé a estimé présenter un cas analogue au sien. S'agissant des rapports 

médicaux invoqués concernant d'autres personnes, il est manifeste que 

l'autorité inférieure n'avait pas à les prendre en considération car il ne 

s'agissait là que de rapports médicaux s'inscrivant dans une appréciation 

contradictoire et non de jugements établissant le droit à des prestations. 

Concernant la jurisprudence invoquée par le recourant, le grief n'est pas 

sans pertinence car une autorité peut être invitée à se déterminer quant à 

la raison pour laquelle elle ne suivrait pas une jurisprudence alléguée rai-

sonnablement à l'appui d'une cause. 

4.4 En dépit du caractère formel du droit d'être entendu, le Tribunal peut 

exceptionnellement renoncer au renvoi de la cause à l'administration lors-

qu'il représenterait une vaine formalité et conduirait à des retards inutiles 

qui ne seraient pas conciliables avec l'intérêt de la partie concernée à un 

examen diligent de son cas (cf. ATF 136 V 117 consid. 4.2.2.2; ATAF 

2010/35 consid. 4.3.1). Dans le cas présent, le Tribunal de céans pourra 

se prononcer en droit sur le grief de discrimination invoqué par le recourant 

à l'appui de la comparaison de jurisprudence qu'il invoque. Il ne se justifie 

dès lors pas d'annuler la décision attaquée pour cause de violation du droit 

d'être entendu. 

Il reste donc à examiner si c'est à bon droit que l'autorité inférieure a refusé 

d'allouer des prestations AI au recourant. 

5.  

5.1 L'examen du droit à des prestations selon la LAI est régi par la teneur 

de la LAI au moment de la décision entreprise eu égard au principe selon 

lequel les règles applicables sont celles en vigueur au moment où les faits 

http://links.weblaw.ch/ATF-136-V-106
http://links.weblaw.ch/BVGE-2010/35
http://links.weblaw.ch/BVGE-2010/35
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juridiquement déterminants se sont produits (ATF 136 V 24 consid. 4.3 et 

les références). Le présent examen du droit à la rente est ainsi soumis, 

d'une part, pour la période jusqu'au 31 décembre 2007 à la teneur de la 

LAI selon la 4ème révision entrée en vigueur le 1er janvier 2004, vu le dépôt 

de la demande de rente du 12 juin 2007 qui s'est soldée par l'arrêt du Tri-

bunal de céans du 13 janvier 2012 ayant annulé la décision du 19 no-

vembre 2009 et requis un complément d'instruction, et, d'autre part, à la 

teneur de la 5ème révision de la LAI pour la période à compter du 1er janvier 

2008 jusqu'au 31 décembre 2011 et à la teneur de la 6ème révision de la LAI 

(premier volet) jusqu'à la date de la décision dont est recours, soit le 11 

juillet 2013 (ATF 130 V 445 et les références; voir ég. l'arrêt du TF I 404/05 

du 19 septembre 2006 consid. 3). Les dispositions citées ci-après sont sauf 

précision contraire celles en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007 étant pré-

cisé que l'application du droit de la 5ème révision de la LAI à compter du 1er 

janvier 2008 ne modifie pas la notion d'invalidité, ni la manière d'évaluer le 

taux d'invalidité (cf. arrêt du TF 9C_942/2009 du 15 mars 2010 consid. 3.1) 

et qu'il en va de même des dispositions de la 6ème révision (premier volet) 

en vigueur à compter du 1er janvier 2012. En d'autres termes les disposi-

tions applicables à compter du 1er janvier 2008 (RO 2007 5129, FF 205 

4215) et du 1er janvier 2012 (RO 2011 5659, FF 2010 1647) ne seraient 

pas plus favorables au recourant que celles applicables jusqu'au 31 dé-

cembre 2007, ce qui motive l'énoncé dans le présent arrêt en principe des 

seules dispositions de la 4ème révision de la LAI. 

5.2 Le recourant a déposé sa demande de rente le 12 juin 2007. En 

dérogation à l'art. 24 LPGA, l'ancien art. 48 al. 2 LAI prévoit que si 

l'assuré présente sa demande de rente plus de douze mois après la 

naissance du droit, les prestations ne sont allouées que pour les douze 

mois précédant le dépôt de la demande. Concrètement le Tribunal peut 

se limiter, en l'espèce, à examiner si le recourant avait droit à une rente 

au plus tard rétroactivement le 12 juin 2006 (12 mois avant le dépôt de 

la demande) ou si le droit à une rente était né entre cette date et le 11 

juillet 2013, date de la décision attaquée marquant la limite dans le 

temps du pouvoir d'examen de l'autorité de recours (ATF 129 V 1 consid. 

2.1 avec les réf.). 

6.  

Selon les normes en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007, pour avoir droit 

à une rente de l'assurance invalidité suisse, tout requérant doit remplir, lors 

de la survenance de l'invalidité, cumulativement les conditions suivantes : 
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– être invalide au sens de la LPGA et de la LAI (art. 8 LPGA, art. 4, 28, 

29 al. 1 LAI) et 

– avoir versé des cotisations à l'AVS/AI durant au moins une année 

(art. 36 LAI en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007), respectivement, à 

compter du 1er janvier 2008, durant trois années au total (art. 36 al. 1 

LAI en vigueur depuis le 1er janvier 2008). 

Dans le cas concret, A._______, remplit la condition liée à la durée 

minimale de cotisations, ayant cotisé en Suisse de 1973 à 1998 (cf. pce 

TAF 17). Il reste à examiner si l'assuré est invalide au sens de la loi. 

7.  

7.1 L'invalidité au sens de la LPGA et de la LAI est l'incapacité de gain 

totale ou partielle qui est présumée permanente ou de longue durée, qui 

peut résulter d'une infirmité congénitale, d'une maladie ou d'un accident 

(art. 8 LPGA et 4 al. 1 LAI). Selon l'art. 7 LPGA, est réputée incapacité 

de gain toute diminution de l'ensemble ou d'une partie des possibilités 

de gain de l'assuré sur un marché du travail équilibré dans son domaine 

d'activité, si cette diminution résulte d'une atteinte à sa santé physique, 

mentale ou psychique et qu'elle persiste après les traitements et les 

mesures de réadaptation exigibles. 

7.2 Aux termes de l'art. 28 al. 1 LAI, l'assuré a droit à un quart de rente 

s'il est invalide à 40% au moins, à une demi-rente s'il est invalide à 50% 

au moins, à trois quarts de rente s'il est invalide à 60% au moins et à 

une rente entière s'il est invalide à 70% au moins. Toutefois (sous 

réserve d'accord conventionnel divergeant, condition non remplie selon 

l'art. 5 al. 2 de la Convention de sécurité sociale entre la Suisse et la 

Croatie), les rentes correspondant à un degré d'invalidité inférieur à 50% 

ne sont versées qu'aux assurés qui ont leur domicile et leur résidence 

habituelle (art. 13 LPGA) en Suisse (art. 28 al. 1ter LAI).  

7.3 Le taux d'invalidité d'une personne exerçant une activité lucrative 

est fixé d'après la comparaison des revenus prévue par l'art. 16 LPGA 

auquel renvoie l'art. 28a al. 2 LAI, c'est-à-dire essentiellement selon des 

considérations économiques. Ainsi le revenu hypothétique que l'assuré 

aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui 

hypothétique qu'il pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut 

raisonnablement être exigé de lui après les traitements et les mesures 

de réadaptation, sur un marché du travail équilibré. 
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7.4 Conformément à l'art. 29 al. 1 LAI (le consid. 7.2 supra est réservé), 

le droit à une rente naît dès que l'assuré présente une incapacité 

durable de 40% au moins (lettre a) ou dès qu'il a présenté en moyenne, 

une incapacité de travail de 40% au moins pendant une année sans 

interruption notable (lettre b; voir ATF 121 V 265 ss). D'après la 

jurisprudence constante du Tribunal fédéral, la lettre a s'applique si l'état 

de santé de l'assuré est stabilisé et a acquis un caractère 

essentiellement irréversible affectant la capacité de gain dans une 

mesure suffisamment grave pour justifier l'octroi d'une rente (art. 29 

RAI), la lettre b si l'état de santé est labile, c'est-à-dire susceptible d'une 

amélioration ou d'une aggravation (ATF 111 V 21 consid. 2 et les 

références). Une atteinte labile peut être considérée comme 

relativement stabilisée seulement lorsque son caractère a clairement 

évolué de manière que l'on puisse prévoir que pratiquement aucun 

changement notable n'interviendra dans un avenir prévisible (ATF 119 

V 102 consid. 4a et les réf.; arrêt du TF I 342/05 du 27 juillet 2005). 

7.5 Une incapacité de travail de 20% doit être prise en compte pour le cal-

cul de l'incapacité de travail moyenne selon l'art. 29 al. 1 let. b LAI (cf. 

chiffre marginal 2016 de la Circulaire concernant l'invalidité et l'impotence 

dans sa version applicable au 31 décembre 2007; Jurisprudence et pra-

tique administrative des autorités d'exécution de l'AVS/AI [Pratique VSI] 

1998 p. 126 consid. 3c). 

8.  

8.1 Aux termes des art. 8 LPGA et 4 al. 1 LAI, le risque assuré n'est pas 

l'atteinte à la santé physique, mais les conséquences économiques de 

celles-ci, à savoir une incapacité de gain probablement permanente ou 

de longue durée. Ainsi le taux d'invalidité ne se confond pas 

nécessairement avec le taux d'incapacité fonctionnelle déterminé par le 

médecin; ce sont les conséquences économiques objectives de 

l'incapacité fonctionnelle qu'il importe d'évaluer (ATF 110 V 275 consid. 

4). Le Tribunal fédéral a néanmoins jugé que les données fournies par 

les médecins constituent un élément utile pour déterminer quels travaux 

peuvent encore être exigés de l'assuré (ATF 125 V 261 consid. 4; 115 V 

consid. 2; 114 V 314 consid. 3c; 105 V 158 consid. 1; RCC 1991 p. 331 

consid. 1c). 

8.2 En l'espèce, l’intéressé a travaillé en dernier lieu comme chauffeur 

livreur avec des ports de charges importantes. Dans les rapports 

médicaux établis par les médecins consultés par le recourant et les 
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médecins requis par l'OAIE de se déterminer, il est notamment fait état 

de dorsalgies, atteintes dégénératives de la colonne vertébrale, 

douleurs à l'épaule gauche, épilepsie. Or, à défaut d'un état de santé 

stabilisé, la lettre a de l'art. 29 al. 1 LAI est inapplicable ; seule peut 

entrer en considération la lettre b de cette disposition légale prévoyant 

une période d'attente d'une année à partir du début de l'incapacité de 

travail relevante pour la détermination du début du droit à la rente.  

9.  

9.1 Selon l'art. 43 al. 1, 1ère phrase LPGA l'assureur examine les de-

mandes, prend d'office les mesures d'instruction nécessaires et recueille 

les renseignements dont il a besoin. L'art. 69 RAI précise pour l'AI que l'of-

fice de l'assurance-invalidité réunit les pièces nécessaires, en particulier 

sur l'état de santé du requérant, son activité, sa capacité de travail et son 

aptitude à être réadapté, ainsi que sur l'indication de mesures déterminées 

de réadaptation; à cet effet peuvent être exigés ou effectués des rapports 

ou des renseignements, des expertises ou des enquêtes sur place, il peut 

être fait appel aux spécialistes de l'aide publique ou privée aux invalides.  

9.2 Le juge des assurances sociales doit examiner de manière objective 

tous les moyens de preuve, quelle que soit leur provenance, puis décider 

si les documents à disposition permettent de porter un jugement valable 

sur le droit litigieux. Avant de conférer pleine valeur probante à un rapport 

médical, il s'assurera que les points litigieux ont fait l'objet d'une étude cir-

constanciée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu'il prend 

également en considération les plaintes exprimées par la personne exami-

née, qu'il a été établi en pleine connaissance de l'anamnèse, que la des-

cription du contexte médical et l'appréciation de la situation médicale sont 

claires et enfin que les conclusions de l'expert sont dûment motivées (ATF 

134 V 231 consid. 5.1, ATF 125 V 351 consid. 3a et les références; arrêt 

du TF 8C_410/2014 du 2 novembre 2015 consid. 3.3). Au demeurant, l'élé-

ment déterminant pour la valeur probante n'est ni l'origine du moyen de 

preuve ni sa désignation comme rapport ou comme expertise, mais bel et 

bien son contenu (ATF 125 V 351 consid. 3). L'art. 44 LPGA prévoit le re-

cours, cas échéant, à des experts indépendants, notamment en matière 

d'AI quand une expertise se révèle nécessaire pour clarifier les aspects 

médicaux du cas. En règle générale, l'administration ne pourra pas se dé-

partir d'un rapport médical lorsqu'il est établi par des spécialistes reconnus 

sur la base d'observations approfondies et d'investigations complètes et en 

pleine connaissance du dossier et lorsqu'aucun indice concret permet de 
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douter de son bien-fondé (ATF 135 V 465 consid. 4.4; ATF 122 V 157 con-

sid. 1c; arrêt du TF 8C_410/2014 du 2 novembre 2015 consid. 3.3; VALTE-

RIO, op. cit., n° 2891 ss). La valeur probante d'une expertise est liée à la 

condition que l'expert dispose de la formation nécessaire, de compétences 

professionnelles dans le domaine d'investigation (cf. VALTERIO, op. cit. n° 

2912; arrêts du TF 9C_270/2008 du 12 août 2008 consid. 3.3, 9C_53/2009 

du 29 mai 2009 consid. 4.2 et les références). 

9.3 La jurisprudence a posé des lignes directrices en ce qui concerne la 

manière d'apprécier certains types d'expertise ou de rapports médicaux. 

Ainsi, le juge ne s'écarte en principe pas sans motifs impératifs des con-

clusions d'une expertise médicale judiciaire, la tâche de l'expert étant pré-

cisément de mettre ses connaissances spéciales à la disposition de la jus-

tice afin de l'éclairer sur les aspects médicaux d'un état de fait donné (ATF 

125 V 351 consid. 3b/aa; 118 V 286 consid. 1b et les références). Au sujet 

des rapports établis par les médecins traitant, le juge peut et doit tenir 

compte du fait que selon l'expérience, le médecin traitant est généralement 

enclin, en cas de doute, à prendre parti pour son patient en raison de la 

relation de confiance qui l'unit à ce dernier (ATF 125 V 351 consid. 3b/cc 

et les références). Cette constatation s'applique de même aux médecins 

non traitant consultés par un patient en vue d'obtenir un moyen de preuve 

à l'appui de sa requête du fait qu'une expertise de partie n'a pas la même 

valeur que les expertises mises en œuvre par un tribunal ou par l'adminis-

tration conformément aux règles de procédure applicables (arrêt du TF 

8C_558/2008 du 17 mars 2009 consid. 2.4.2). Toutefois le simple fait qu'un 

rapport médical est établi à la demande d'une partie et est produit pendant 

la procédure ne justifie pas en soi des doutes quant à sa valeur probante 

(ATF 125 V 351 consid. 3b/dd et les références citées). Quant aux docu-

ments produits par le service médical d'un assureur étant partie au procès, 

le Tribunal fédéral n'exclut pas que l'assureur ou le juge des assurances 

sociales statuent en grande partie, voire exclusivement sur la base de 

ceux-ci. Les rapports médicaux établis sur la personne par les SMR selon 

l'art. 49 al. 2 RAI peuvent avoir valeur d'expertise médicale s'ils répondent 

aux exigences matérielles et formelles requises par la jurisprudence et ont 

même valeur probante que d'autres expertises (ATF 135 V 254 consid. 3.3 

et 3.4; arrêt du TF 9C_323/2009 consid. 4.3.2 et les références, 9C-

600/2010 du 21 janvier 2011 consid. 3). Dans de telles constellations, il 

convient toutefois de poser des exigences sévères à l'appréciation des 

preuves. Une instruction complémentaire sera ainsi requise, s'il subsiste 

des doutes, même minimes, quant au bien-fondé des rapports et exper-

tises médicaux versés au dossier par l'assureur (ATF 122 V 157 consid. 

1d; 123 V 175 consid. 3d; 125 V 351 consid. 3b ee; cf. aussi arrêts du TF I 
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143/07 du 14 septembre 2007 consid. 3.3 et 9C_55/2008 du 26 mai 2008 

consid. 4.2 avec références, concernant les cas où le service médical 

n'examine pas l'assuré mais se limite à apprécier la documentation médi-

cale déjà versée au dossier). Le simple fait qu'un avis médical divergent 

– même émanant d'un spécialiste – ait été produit ne suffit toutefois pas à 

lui seul à remettre en cause la valeur probante d'un rapport médical (arrêt 

du TF U 365/06 du 26 janvier 2007 consid. 4.1). 

9.4 Les rapports des SMR selon les art. 59 al. 2bis LAI et 49 al. 1 et 3 RAI 

ont une autre fonction que les examens sur la personne de l'assuré au sens 

de l'art. 49 al. 2 RAI effectués par les SMR et de l'art. 44 LPGA effectués 

par un expert indépendant. Les rapports au sens des art. 59 al. 2bis LAI et 

49 al. 1 et 3 RAI ne se fondent pas sur des examens médicaux effectués 

sur la personne mais contiennent les résultats de l'examen des conditions 

médicales du droit aux prestations et une recommandation, sous l'angle 

médical, concernant la suite à donner à la demande de prestations. Ils ne 

posent pas de nouvelles conclusions médicales mais portent une appré-

ciation sur celles déjà existantes (arrêts du TF 9C_581 /2007 du 14 juillet 

2008 consid. 3.2 et 9C_341/2007 du 17 novembre 2007 consid. 4.1). Au 

vu de ces différences, ils ne doivent pas remplir les mêmes exigences au 

niveau de leur contenu que les expertises médicales. On ne saurait en re-

vanche leur dénier toute valeur probante. Ils ont notamment pour but de 

résumer et de porter une appréciation sur la situation médicale d'un assuré, 

ce qui implique aussi, en présence de pièces médicales contradictoires, de 

dire s'il y a lieu de se fonder sur l'une ou l'autre ou s'il y a lieu de procéder 

à une instruction complémentaire. De tels rapports pour avoir valeur pro-

bante ne peuvent suivre une appréciation sans établir les raisons pour les-

quelles des appréciations différentes ne sont pas suivies (cf. arrêts du TF 

9C_25/2015 du 1er mai 2015 consid. 4.1 s.; 9C_165/2015 du 12 novembre 

2015 consid. 4.3; VALTERIO, op. cit. n° 2920 ss). Des rapports SMR sur 

dossier, pour avoir valeur probante, présupposent que le dossier contienne 

l'établissement non lacunaire de l'état de santé de l'assuré (exposé com-

plet de l'anamnèse, exposé de l'évolution de l'état de santé et du status 

actuel) et qu'il ne se soit agi essentiellement que d'apprécier un état de fait 

médical établi et non contesté, donc l'existence d'un état de santé pour 

l'essentiel stabilisé médicalement établi par des spécialistes, l'examen di-

rect de l'assuré par un médecin spécialisé n'étant ainsi plus au premier 

plan (cf. les arrêts du TF 9C_335/2015 du 1er septembre 2015; 

8C_653/2009 du 28 octobre 2009 consid. 5.2; 8C_239/2008 du 17 dé-

cembre 2009 consid. 7.2; cf. également arrêt du TF 9C_462/2014 du 16 

septembre 2015 consid. 3.2.2 et les références). Selon la jurisprudence il 

n'est pas interdit aux tribunaux des assurances de se fonder uniquement 
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ou principalement sur les rapports internes des SMR mais en telles cir-

constances l'appréciation des preuves sera soumise à des exigences sé-

vères. Une instruction complémentaire sera ainsi requise s'il subsiste des 

doutes, même minimes, quant au bien-fondé des rapports et expertises 

médicaux (ATF 139 V 225 consid. 5.2, 135 V 465 consid. 4.4, 122 V 157 

consid. 1d, arrêts du TF 9C_20/2015 du 8 juin 2015 consid. 3.3, 

9C_25/2015 du 1er mai 2015 consid. 4.1; VALTERIO, op. cit. n° 2920). 

9.5 Si les pièces au dossier ne permettent pas de trancher les questions 

contestées, les rapports sur dossier du SMR ne peuvent généralement pas 

constituer une évaluation finale, mais doivent donner lieu à une instruction 

complémentaire (arrêts du TF 9C_58/2011 du 25 mars 2011 consid. 3.3; 

9C_323/2009 du 14 juillet 2009 consid. 4.2 et 4.3 et 9C_581/ 2007 du 14 

juillet 2008 consid. 3.2; VALTERIO, op. cit. n° 2920).  

10.  

10.1 Le Tribunal de céans a annulé par arrêt du 13 janvier 2012 la décision 

de rejet de prestation de l'OAIE du 19 novembre 2009, et renvoyé le dos-

sier à l'autorité inférieure pour complément d'instruction, au motif que celle-

ci n'avait pas établi suffisamment la capacité de travail résiduelle de l'inté-

ressé dans une activité adaptée en position alternée assis / debout avec 

limitation dans le port / soulèvement de charges et limitation dans les mou-

vements du corps, ni pris en compte dans les activités de substitution l'inci-

dence de l'épilepsie pour laquelle l'assuré était traité, ni motivé l'abattement 

de revenu de 20% dans les activités de substitution.  

10.2 Suite au rapport d'expertise du 29 octobre 2012 du Dr E._______, il 

appert que l'intéressé, qui n'avait pas consulté sur le plan rhumatologique 

depuis 2009, ce qui dénote un état de santé sous contrôle personnel, pré-

sente, sur le plan rhumatologique, notamment un syndrome chronique lom-

bovertébral irradiant dans le membre inférieur droit et des douleurs à 

l'épaule gauche à l'effort léger en raison d'une arthrose acromio-clavicu-

laire débutante et d'une pathologie au niveau de la coiffe des rotateurs, les 

atteintes étant objectivées par des radios. Dans son rapport le Dr 

E._______ a noté les plaintes de douleurs multiples de l'intéressé, mais a 

également indiqué des constatations de possibilités de mouvements et te-

nues de positions (notamment marche sur les talons non douloureuse, ac-

croupissement à 90° des deux côtés, dés/habillage chaussage sans trop 

de difficultés vu les pantalons, chaussettes et chaussures enlevés/mis en 

position unipodale; une "marche à petit pas" en contradiction avec les 

constats du Dr F._______ qui a relevé dans son rapport du 27 octobre 2012 



C-4679/2013 

Page 26 

une bonne déambulation avec possibilité de marcher sur les talons et les 

pointes des pieds; cf. ég. le rapport de sortie de thalassothérapie du 15 

août 2012 et le rapport du Dr D._______ même du 28 janvier 2013 qui 

mentionnent une marche normale, le Dr D._______ indiquant de plus la 

possibilité de marcher sur les talons et les pointes des pieds). Il en résulte 

que si, comme le Dr E._______ le relève, l'intéressé ne peut plus exercer 

son ancienne activité de chauffeur-livreur, l'intéressé peut encore exercer 

à plein temps une activité adaptée légère permettant des positions alter-

nées, sans port de charges de plus de 2-3 kg, sans travail au-dessus du 

niveau de la tête, sans devoir s'agenouiller, sans devoir travailler penché 

en avant et pivoter le haut du corps. De son côté le Dr F._______, dans 

son rapport neurologique du 27 octobre 2012, prit acte des plaintes mul-

tiples de douleurs, mais constata également une distance doigt-sol de 35 

cm, une mobilité des membres inférieurs conservée, un tonus musculaire 

paravertébral lombaire et paravertébral cervical plus accentué à gauche 

(côté de l'épaule pourtant déclarée douloureuse), un Lasègue négatif, une 

bonne déambulation avec possibilité bilatérale de marcher sur la pointe 

des pieds et les talons, un status d'épilepsie maîtrisée par un bon suivi 

médicamenteux. De son appréciation il indiqua à l'instar du Dr E._______ 

que, si l'intéressé ne pouvait plus exercer son ancienne activité, il lui était 

possible d'exercer à plein temps une activité plus légère adaptée permet-

tant des changements de position debout/assis sans position disaxiale du 

corps, sans propre danger et danger pour autrui en raison de l'épilepsie et 

sans cadence à tenir. In fine du rapport du Dr F._______, les Drs 

E._______ et F._______, suite à une conférence de consensus, ont con-

firmé l'incapacité de travail totale de l'assuré dans sa dernière activité et 

une capacité de travail entière dans une activité adaptée. Se prononçant 

sur la question de savoir depuis quand son appréciation médicale pouvait 

être retenue, le Dr E._______ indiqua le jour de l'expertise, soit le 10 sep-

tembre 2012, et nota que celle-ci pouvait être semblable peu après la 

phase de réhabilitation ayant suivi l'intervention médicale de 2007 avec 

une limitation de poids un peu plus élevée. Pour la période antérieure il 

indiqua ne pouvoir se déterminer, mais supputer des limitations plus im-

portantes. 

10.3 De son côté le recourant se réfère principalement aux rapports médi-

caux du Dr D._______, lequel relève notamment dans son rapport du 28 

janvier 2013 les douleurs de l'intéressé semblables à celles relevées par 

les Drs E._______ et F._______, nouvellement des douleurs cervicales, 

mais aussi un status du système locomoteur pour l'essentiel comparable 

avec celui établi par les Drs E._______ et F._______, une marche normale 

avec possibilité de marcher sur la pointe des pieds et les talons, une force 
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moteur uniforme avec un affaiblissement d'un tiers de la force physiolo-

gique, un Lasègue positif à 50° bilatéral (cf. le status établi le 5 mai 2009 

en grande partie comparable; la nouvelle atteinte à l'épaule gauche fut 

prise en compte par les Drs E._______ et F._______ et relevée dans le 

rapport de sortie de la Clinique de thalassothérapie). Dans son dernier rap-

port le Dr D._______ fait certes état d'un tableau clinique invalidant par un 

diagnostic détaillé, mais il est superposable à celui des Drs E._______ et 

F._______ établis trois mois auparavant. Dr D._______ conclut que le pa-

tient est incapable de soulever et de porter des charges, d'accomplir des 

tâches dans des positions non physiologiques, de rester en position assise 

ou debout prolongée, d'effectuer des marches prolongées et qu'il n'a plus 

de capacité de travail résiduelle. Toutefois cette appréciation de la capacité 

de travail, des capacités fonctionnelles qui n'est ni motivée ni discutée sur 

le plan médical par le Dr D._______ ne peut pas être retenue comme telle, 

car elle est en contradiction avec le constat objectif initial d'un status loco-

moteur avec une marche normale, la possibilité de marcher sur la pointe 

des pieds et les talons et d'être en mesure d'accomplir des tâches en po-

sition physiologique respectant les limitations fonctionnelles. Elle n'est ainsi 

pas apte à mettre en doute l'appréciation objective et motivée des experts 

Drs E._______ et F._______. L'appréciation du Dr D._______ est de plus 

en contradiction avec les constatations objectives des Drs E._______ et 

F._______ qui ont relevé la possibilité pour l'assurer de tenir des positions 

disaxiales lors du des/habillage et chaussage, de rester assis le temps de 

la consultation. L'appréciation du Dr D._______ n'est pas non plus compa-

tible avec les activités quotidienne du recourant qui selon ses indications 

non contestées s'occupe d'une dizaine de moutons avec les contraintes 

physiques liées, se promène avec un gros chien avec des contraintes phy-

siques potentielles, fait des trajets d'env. une heure et demie en voiture 

avec les contraintes physiques liées, fait les emplettes à pied dans un ma-

gasin de la région, ce qui suppose le port de charges. Il s'ensuit que pour 

la période à évaluer jusqu'à la décision attaquée une activité légère adap-

tée à plein temps permettant des positions alternées sans marche prolon-

gée est possible et exigible du point de vue médical selon les experts en 

octobre 2012 même si l'intéressé doit endurer quelques douleurs surmon-

tables en cours de journée. Il convient ici également de rappeler que l'at-

teinte à la colonne lombaire est stationnaire depuis 2009, les examens du 

Dr D._______ du 5 mai 2009 et du 28 janvier 2013 étant superposables, 

et de relever que les douleurs de l'intéressé ne sont d'ailleurs pas mar-

quées au point d'être difficilement supportables preuve en est que l'inté-

ressé n'avait pas consulté un rhumatologue depuis 2009 comme cela res-

sort du rapport du Dr E._______ du 29 octobre 2012 et que le Dr 

D._______ dans son rapport du 28 janvier 2013 mentionne un traitement 
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médicamenteux suivi pour l'épilepsie et des maux de tête mais non la prise 

de médicaments en raison des maux de dos. 

10.4 Dans son arrêt du 13 janvier 2013 le Tribunal de céans avait expres-

sément requis une détermination quant à l'épilepsie évoquée par la Dresse 

C._______, atteinte qui n'avait pas été prise en compte par l'OAIE et son 

service médical. Il appert du complément d'instruction que cette atteinte 

est maîtrisée par un suivi médicamenteux et que l'intéressé ne doit pas 

exercer une activité professionnelle avec des machines dangereuses pour 

lui et autrui en raison de cette atteinte à la santé. 

10.5 Dans le cadre de ce dossier la question de savoir quel était la charge 

que l'intéressé pouvait porter a été discutée du fait qu'il y a eu une diver-

gence d'appréciation de 0 à 15 kg comme l'a relevé le service juridique de 

l'OAIE. Si l'indication de 15 kg paraît être une erreur de frappe dans le 

cadre des charges retenues et discutées de 2-3 à 5 voire 10 kg, le Tribunal 

retient qu'il appert du dossier qu'au final une limite de charge de 2-3 kg a 

été retenue, selon l'expertise du Dr E._______, pour l'évaluation écono-

mique de l'invalidité et que celle-ci peut être confirmée pour les motifs évo-

qués par le Dr G._______ dans son rapport du 11 juin 2013 et repris dans 

la décision attaquée. Comme on l'a vu l'appréciation du Dr D._______ se-

lon laquelle l'intéressé ne pourrait rien porter ne peut être suivie. Celle-ci 

est contredite également par les activités quotidiennes de l'assuré. 

10.6 Enfin le recourant fait valoir que sa capacité de travail serait d'au plus 

60% dans une activité adaptée et qu'en conséquence il devrait lui être re-

connu une invalidité de 50% au moins. Les experts Drs E._______ et 

F._______ ont cependant tous deux retenus une capacité de travail entière 

dans une activité légère adaptée. Il n'apparaît pas du dossier d'éléments 

permettant de retenir une capacité de travail restreinte dans la mesure 

d'une activité effectivement légère et adaptée. Une limitation d'activité dans 

le temps ne peut donc être retenue. L'appréciation de la Dresse 

C._______, spécialiste en neurologie, du 7 février 2008, ayant retenu une 

incapacité de travail de 70% remonte au temps des troubles épileptiques 

qui s'ajoutaient aux autres troubles de santé de l'intéressé, or l'épilepsie 

par la suite maîtrisée s'est avérée non invalidante dans une activité adap-

tée. L'incapacité totale de travail retenue par le Dr D._______ en 2013 est 

ainsi en contradiction avec les indications quant à la mobilité de l'assuré 

relatées dans le rapport d'expertise du Dr E._______. Les conditions d'une 

activité légère adaptée doivent donc être retenues pour l'appréciation éco-

nomique de l'invalidité de l'assuré et recourant au moment de l'expertise 

des Drs E._______ et F._______ et rétroactivement au 1er novembre 2007 
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comme l'a indiqué le Dr E._______, l'épilepsie ayant été sous contrôle et 

étant sans incidence sur la capacité de travail dans la mesure où l'activité 

exercée l'est sans usage de machine dangereuse pour l'assuré et autrui. 

Sont déterminantes pour l'assurance-invalidité non les atteintes en elles-

mêmes à la santé mais leurs incidences sur la mobilité en général et la 

capacité de travail de l'assuré.  

11.  

11.1 Selon l'art. 16 LPGA, pour évaluer le taux d'invalidité, le revenu que 

l'assuré aurait pu obtenir s'il n'était pas invalide est comparé avec celui qu'il 

pourrait obtenir en exerçant l'activité qui peut raisonnablement être exigée 

de lui, après les traitements et les mesures de réadaptation, sur un marché 

du travail équilibré. Les deux revenus doivent être déterminés de façon 

objective. Des aspects étrangers à l'invalidité doivent être soit ignorés, soit 

pris en considération dans une mesure identique pour les deux revenus de 

référence (VALTERIO, op. cit., n° 2061; ATF 129 V 222 consid. 4.4). En par-

ticulier les conditions d'une situation de marché de travail difficiles ne peu-

vent affecter l'évaluation de la capacité de travail pour l'examen du droit à 

une rente de l'assurance-invalidité. 

11.2 La notion de marché équilibré du travail est une notion théorique et 

abstraite qui sert de critère de distinction entre les cas tombant sous le 

coup de l'assurance-chômage et ceux qui relèvent de l'assurance-invali-

dité. Elle implique, d'une part, un certain équilibre entre l'offre et la de-

mande de main d'œuvre et, d'autre part, un marché du travail structuré de 

telle sorte qu'il offre un éventail d'emplois diversifiés, tant au regard des 

exigences professionnelles et intellectuelles qu'au niveau des sollicitations 

physiques. Lorsqu'il s'agit d'examiner dans quelle mesure un assuré peut 

encore exploiter économiquement sa capacité résiduelle de gain sur le 

marché du travail entrant en considération pour lui (art. 16 LPGA), on ne 

saurait subordonner la concrétisation des possibilités de travail et des pers-

pectives de gain à des exigences excessives. Il s'ensuit que pour évaluer 

l'invalidité, il n'y a pas lieu d'examiner la question de savoir si un invalide 

peut être placé eu égard aux conditions concrètes du marché du travail, 

mais uniquement de se demander s'il pourrait encore exploiter économi-

quement sa capacité résiduelle de travail lorsque les places de travail dis-

ponibles correspondent à l'offre de la main d'œuvre. On ne saurait toutefois 

se fonder sur des possibilités de travail irréalistes. Ainsi, on ne peut parler 

d'une activité exigible au sens de l'art. 16 LPGA, lorsqu'elle ne peut être 

exercée que sous une forme tellement restreinte qu'elle n'existe pratique-

ment pas sur le marché général du travail ou que son exercice suppose de 
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la part de l'employeur des concessions irréalistes et que, de ce fait, il 

semble exclu de trouver un emploi correspondant (arrêt du TF 9C 804/2014 

du 16 juin 2015 consid. 7.2 et les références; arrêt du TF 9C_496/2015 du 

28 octobre 2015 consid. 3.2).  

11.3 Le gain de personne valide doit être évalué de manière aussi concrète 

que possible si bien qu'il convient, en règle générale, de se référer au der-

nier salaire que l'assuré a obtenu avant l'atteinte à la santé, ou, à défaut 

de salaire de référence, au salaire théorique qu'il aurait pu obtenir selon 

les salaires théoriques statistiques disponibles de l'Enquête suisse sur la 

structure des salaires (ESS).  

11.4 Le gain d'invalide est une donnée théorique, il est évalué sur la base 

de statistiques de l'ESS relativement aux activités lucratives médicalement 

exigibles. Les données de l'ESS relatives aux années déterminantes ser-

vent à fixer le montant du gain que l'assuré pourrait obtenir, sur un marché 

équilibré du travail, en mettant pleinement à profit sa capacité résiduelle de 

travail dans un emploi adapté à son handicap (arrêt du TF I 85/05 du 5 juin 

2005 consid. 6 et arrêt du TF I 222/05 du 13 octobre 2005 consid. 6). L'ad-

ministration doit de plus tenir compte pour le salaire d'invalide de référence 

d'une diminution de celui-ci, cas échéant, pour raison d'âge, de limitations 

dans les travaux dits légers ou de circonstances particulières. La jurispru-

dence n'admet à ce titre pas de déduction globale supérieure à 25% (ATF 

126 V 75 consid. 5).  

11.5 La comparaison des revenus doit se faire sur le même marché du 

travail car les salaires et le coût de la vie ne sont pas les mêmes entre deux 

pays et ne permettent pas une comparaison objective (ATF 110 V 273 con-

sid. 4b). Le revenu d'invalide doit être comparé au moment déterminant, 

soit le moment théorique de la naissance du droit à la rente, avec celui que 

la personne valide aurait effectivement pu réaliser au degré de la vraisem-

blance prépondérante si elle était en bonne santé; les modifications de ces 

revenus susceptibles d'influencer le droit à la rente doivent être prises en 

compte jusqu'au moment où la décision est rendue (ATF 129 V 222 consid. 

4.1, 4.3.1).  

12.  

12.1 En l'espèce il y a lieu de procéder à une évaluation de l'invalidité selon 

la méthode générale par une comparaison de revenus sur la base de l'ESS 

2007 vu que le droit à la rente aurait pu cas échéant s'ouvrir au 1er no-
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vembre 2007 vu le dépôt de la demande du 12 juin 2007 (cf. pce 1), l'exa-

men rétroactif au 1er juin 2006 (selon le droit en vigueur jusqu'au 31 dé-

cembre 2007) et la date du 7 novembre 2007 retenue par l'OAIE des actes 

médicaux comme étant la date à laquelle l'intéressé n'avait plus de capa-

cité de travail dans son activité habituelle après le délai d'attente d'une an-

née mais disposait d'une capacité de travail à 100% dans une activité 

adaptée à son état de santé (7 mois après l'opération de la hernie discale; 

cf. pce 35). En effet, selon la jurisprudence, les salaires avant et après 

invalidité doivent être pris en compte indexés jusqu'à la date de la surve-

nance du droit théorique éventuel à la rente suite au délai d'attente d'une 

année (ATF 128 V 174 et 129 V 222; supra consid. 7.4 / 8.2). 

12.2 Le salaire annuel de l'assuré dans sa dernière activité de chauffeur 

livreur exercée jusqu'en avril 1996 a été en 1995 de 58'733.- francs, soit 

par mois de 4'894.42 francs. Ce salaire (valeur 1995 : indice 1789 sur base 

1939: indice 100) indexé valeur 2007 (indice 2047) se serait monté en 2007 

à 5'600.26 francs. Pour comparaison il y a lieu de relever que le salaire 

d'un chauffeur-livreur en 2007 était pour un employé spécialisé (niveau 3), 

tel l'assuré avec une longue expérience, selon l'ESS 2006, pour 40 h./sem. 

de 5'040.- francs et en 2007 (+1.7%) de 5'125.68.- francs. Pour 42.7h./sem. 

(temps de travail dans la branche) en 2007 ce salaire était de 5'471.66 

francs. Dans le cadre de la comparaison des revenus, le salaire effectif 

indexé 2007 de 5'600.26.- francs, à l'avantage de l'assuré, sera donc re-

tenu. 

12.3 Le salaire après invalidité doit être fixé sur la base des données sta-

tistiques résultant de l'ESS 2006 (table TA1) indexé 2007. En l'occurrence 

les activités de substitution possibles ne peuvent pas s'inscrire dans la dé-

termination du revenu moyen toutes branches confondues des hommes 

dans le secteur privé pour des activités simples et répétitives (niveau 4) à 

100% (soit Fr. 4'732.- par mois pour 40 h./sem. ou Fr. 4'933.11 pour 41.7 

h./sem. selon le temps de travail moyen en 2006 indexé 2007 [+1.7%] à Fr. 

5'016.97) car l'assuré ne peut accomplir que des taches légères sans port 

de charges de plus de 2-3 kg ni sollicitation du rachis avec possibilité de 

changements fréquents de position. Il y a lieu plus spécifiquement de rete-

nir, à l'instar de l'OAIE en 2008 (pce 37) pour 40h./sem. les revenus pour 

des activités simples et répétitives (niveau 4) selon l'ESS 2006 des 

branches "Commerces de détails, réparation d'articles domestiques" (Fr. 

4'383.-), "Services fournis aux entreprises" (Fr. 4'563.-), "Autres services 

collectifs et personnels" (Fr. 4'259.-), soit en moyenne 4'401.67.- francs. 

Pour 41.7 h./sem., selon la moyenne horaire 2007 du secteur tertiaire qui 

peut être retenu, ce montant s'élève à 4'588.74.- francs. Indexé 2007 ([1.7 
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+ 2.1 + 1.3] : 3 = 1.7%) ce montant s'élève à 4'666.74.- francs. Par ailleurs 

il y a lieu de prendre encore en compte un abattement sur le revenu d'inva-

lide. L'OAIE a appliqué pour raison d'âge, de limitations fonctionnelles et 

de limitations aux activités légères un abattement de 20% dans son calcul 

de l'invalidité en 2008 (pce 37). Celui-ci peut être retenu. Il s'ensuit un re-

venu avec invalidité en 2007 de 3'733.39 francs.  

Un certain nombre d'activités légères (commerce de détails, petites répa-

ration, activité diverses légères de soutien aux entreprises) pouvaient/peu-

vent être exercées en position assise et debout alternées autorisant le 

changement fréquent de position, sans port et manipulation de charges de 

plus de 2-3 kg, sans provoquer des sollicitations répétées du rachis, de 

sorte que ces activités étaient/sont adaptées à la situation du recourant. 

De plus, la majeure partie de ces postes ne nécessite pas de formation 

particulière autre qu'une mise au courant initiale. S'il est vrai que les limi-

tations de l'intéressé ne lui permettent pas d'exercer toutes activités dites 

légères, il sied également de relever que d'autres personnes avec des for-

mations spécifiques sont aussi confrontées à un marché du travail restreint 

mais existant.  

12.4 En comparant le salaire avant invalidité indexé 2007 de 5'600.26.- 

francs par mois avec celui après invalidité de 3'733.39 francs, on obtient 

une perte de gain de 33.33% ([5'600.26 – 3'733.39] : 5'600.26 x 100) ar-

rondie à 33%. Ce taux qui n'atteint pas 50% (cf. supra le consid. 7.2) 

n'ouvre pas le droit à une demi-rente. Même en procédant à l'abattement 

maximal de 25% sur le salaire d'invalide, le revenu qui en résulterait de 

3'500.05 francs (Fr. 4'666.74 - 25%) ne permettrait pas d'atteindre un taux 

d'invalidité égal ou supérieur à 50% ouvrant le droit à une demi-rente 

([5'600.26 – 3'500.05] : 5'600.26 x 100 = 37.50%). Indexés valeurs 2013 

(indice 2204), année de la décision dont est recours, les revenus comparés 

précités n'ouvrent pas non plus, après le résultat de la comparaison, le droit 

à une demi-rente d'invalidité. 

Il sied de relever que dans son calcul du taux d'invalidité effectué en dé-

cembre 2008 l'OAIE était parvenue à un taux de 25.33% (pce 37). La dif-

férence en question résulte notamment du fait que l'OAIE avait pris pour 

base de calcul en 2008 comme salaire avant invalidité, de façon incorrecte, 

le revenu selon l'ESS 2006 dans la branche des transports terrestres ni-

veau 4 (activités simples et répétitives) en lieu et place du revenu effectif 

de l'assuré qui était nettement plus élevé et qui devait être pris en compte 

(cf. supra le consid. 11.2). 
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13.  

13.1 D'après la jurisprudence, on applique de manière générale dans le 

domaine de l'assurance-invalidité le principe selon lequel un invalide doit, 

avant de requérir des prestations de l'assurance-invalidité, entreprendre de 

son propre chef tout ce qu'on peut raisonnablement attendre de lui pour 

atténuer le mieux possible les conséquences de son invalidité; c'est pour-

quoi un assuré n'a pas droit à une rente lorsqu'il serait en mesure, au be-

soin en changeant de profession, d'obtenir un revenu excluant une invali-

dité ouvrant droit à une rente. La réadaptation par soi-même est un aspect 

de l'obligation de diminuer le dommage et prime aussi bien le droit à une 

rente que celui à des mesures de réadaptation. L'obligation de diminuer le 

dommage s'applique aux aspects de la vie les plus variés, y compris dans 

les tâches ménagères (ATF 130 V 97 consid. 3.3 et les références; arrêt 

du TF I 257/04 du 17 mars 2005 consid. 5.4.4). Toutefois, le point de savoir 

si une mesure peut être exigée d'un assuré doit être examiné au regard de 

l'ensemble des circonstances objectives et subjectives du cas concret (ATF 

113 V 22 consid. 4a et les références). Par circonstances subjectives, il 

faut entendre en premier lieu l'importance de la capacité résiduelle de tra-

vail ainsi que les facteurs personnels tels que l'âge, la situation profession-

nelle concrète ou encore l'attachement au lieu de domicile. Parmi les cir-

constances objectives doivent notamment être pris en compte l'existence 

d'un marché du travail équilibré et la durée prévisible des rapports de tra-

vail (arrêts du TF I 750/04 du 5 avril 2006 consid. 5.3, in SVR 2007 IV n° 1 

p. 1; I 11/00 du 22 août 2001 consid. 5a/bb, in VSI 2001 p. 274). 

13.2 Le moment auquel la question de la mise en valeur de la capacité 

(résiduelle) de travail pour un assuré proche de l'âge de la retraite doit être 

examinée correspond au moment auquel il a été constaté que l'exercice 

(partiel) d'une activité lucrative était médicalement exigible (ATF 138 V 457 

consid. 3.3). Lorsqu'il s'agit d'examiner dans quelle mesure un assuré peut 

encore exploiter économiquement sa capacité de gain résiduelle sur le 

marché du travail entrant en considération pour lui (art. 16 LPGA), on ne 

saurait subordonner la concrétisation des possibilités de travail et des pers-

pectives de gain à des exigences excessives. Il s'ensuit que pour évaluer 

l'invalidité, il n'y a pas lieu d'examiner la question de savoir si un invalide 

peut être placé eu égard aux conditions concrètes du marché du travail, 

mais uniquement de se demander s'il pourrait encore exploiter économi-

quement sa capacité résiduelle de travail lorsque les places de travail dis-

ponibles correspondent à l'offre de la main d'œuvre (arrêt du TF I 198/97 

du 7 juillet 1998 consid. 3b et les références, in VSI 1998 p. 293). On ne 

saurait toutefois se fonder sur des possibilités de travail irréalistes. Ainsi, 
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on ne peut parler d'une activité exigible au sens de l'art. 16 LPGA, lors-

qu'elle ne peut être exercée que sous une forme tellement restreinte qu'elle 

n'existe pratiquement pas sur le marché général du travail ou que son exer-

cice suppose de la part de l'employeur des concessions irréalistes et que, 

de ce fait, il semble exclu de trouver un emploi correspondant (arrêts du 

TF I 350/89 du 30 avril 1991 consid. 3b, in RCC 1991 p. 329; I 329/88 du 

25 janvier 1989 consid. 4a, in RCC 1989 p. 328). S'il est vrai que des fac-

teurs tels que l'âge, le manque de formation ou les difficultés linguistiques 

jouent un rôle non négligeable pour déterminer dans un cas concret les 

activités que l'on peut encore raisonnablement exiger d'un assuré, ils ne 

constituent pas, en règle générale, des circonstances supplémentaires qui, 

à part le caractère raisonnablement exigible d'une activité, sont suscep-

tibles d'influencer l'étendue de l'invalidité, même s'ils rendent parfois diffi-

cile, voire impossible la recherche d'une place et, partant, l'utilisation de la 

capacité de travail résiduelle (arrêt du TF I 377/98 du 28 juillet 1999 consid. 

1 et les références, in VSI 1999 p. 246). Toutefois, lorsqu'il s'agit d'évaluer 

l'invalidité d'un assuré qui se trouve proche de l'âge donnant droit à la rente 

de vieillesse, il faut procéder à une analyse globale de la situation et se 

demander si, de manière réaliste, cet assuré est en mesure de retrouver 

un emploi sur un marché équilibré du travail. Cela revient à déterminer, 

dans le cas concret qui est soumis à l'administration ou au juge, si un em-

ployeur potentiel consentirait objectivement à engager l'assuré, compte 

tenu notamment des activités qui restent exigibles de sa part en raison 

d'affections physiques ou psychiques, de l'adaptation éventuelle de son 

poste de travail à son handicap, de son expérience professionnelle et de 

sa situation sociale, de ses capacités d'adaptation à un nouvel emploi, du 

salaire et des contributions patronales à la prévoyance professionnelle 

obligatoire, ainsi que de la durée prévisible des rapports de travail (cf. ar-

rêts du TF 9C_1043/2008 du 2 juillet 2009, consid. 3; 9C_918/2008 du 28 

mai 2009 consid. 4.2.2; 9C_437/2008 du 19 mai 2009 consid. 4 et I 819/04 

du 27 mai 2005 consid. 2.2 et les références). 

13.3 L'âge avancé fait partie des critères qui, bien que ne constituant pas 

une atteinte à la santé, doivent être pris en considération au moment d'éva-

luer l'exigibilité d'une activité adaptée sur un marché équilibré du travail. Le 

Tribunal fédéral a confirmé dans son arrêt du 4 septembre 2013 

(9C_88/2013) sa jurisprudence selon laquelle on peut considérer qu'à par-

tir de 60/61 ans les possibilités réalistes de mise en valeur de la capacité 

résiduelle de travail sur un marché du travail supposé équilibré sont 

maigres sans cependant être inexistantes, une appréciation dans chaque 

cas d'espèce s'imposant (arrêts du TF 9C_918/2008 du 28 mai 2009; 

9C_437/2008 du 19 mars 2009; I 819/04 du 27 mai 2005; voir ég. 
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9C_612/2007 du 14 juillet 2008 et U 218/96 12 juin 1997 s'agissant d'assu-

rés de près de 60 ans). Il sied de relever que l'intéressé, âgé de 57 ans en 

2007, présentait au 1er novembre de cette année, date de l'ouverture pos-

sible théorique du droit à la rente, un status stabilisé certes avec des limi-

tations fonctionnelles mais non une incapacité de travail pour toutes activi-

tés. La mise à profit de sa capacité de travail résiduelle au 1er novembre 

2007 était donc exigible et cette exigibilité a été constatée dans le rapport 

du Dr B._______ du 11 novembre 2008 et confirmée dans le rapport d'ex-

pertise des Drs E._______ et F._______ des 27/29 octobre 2012 au jour 

de l'expertise avec une limitation de port de poids de 2-3 kg, étant relevé 

qu'auparavant elle devait avoir été semblable avec une limitation de poids 

quelque peu plus élevée. Dans le cadre de cette appréciation et de celui 

de la capacité de réinsertion personnelle, il y a lieu de relever que l'inté-

ressé était motorisé en mesure d'effectuer des trajets d'environ une heure 

et demie au moment de l'expertise menée par les Dr E._______ et 

F._______ et l'était également certainement auparavant en 2007. Rien au 

dossier ne démontre le contraire. Le fait aussi pour une personne sans 

trouble psychologique, orientée, en mesure de se promener avec un grand 

chien, nécessitant cas échéant de le retenir, et le fait de s'occuper d'une 

dizaine de moutons, dénotent une capacité de travail exploitable.  

14.  

Dans son recours l'intéressé s'est référé à une jurisprudence de l'ancienne 

Commission fédérale de recours en matière d'AVS/AI pour les assurés ré-

sidants à l'étranger IV 61040 du 15 septembre 2006 faisant valoir que dans 

ce cas, semblable au sien, le tribunal avait accordé à l'assuré une demi-

rente et qu'il y avait là une inégalité de traitement. Le grief du recourant ne 

peut être retenu car dans le cas énoncé, dont le diagnostic de l'assuré con-

cerné est par ailleurs fondamentalement différent de celui de l'intéressé, la 

comparaison de revenus s'est établie sur la base d'une activité avec inva-

lidité exercée à 80% en raison des atteintes cardiaques de l'assuré. Ce qui 

a nécessairement une incidence sur le degré d'invalidité. Or dans le cas 

présent les experts de Bâle ont été unanimes à retenir une activité légère 

adaptée à plein temps. Puis les juges de la cause citée par référence ont 

rectifié l'évaluation économique de l'invalidité par la prise en compte d'une 

activité antérieure à l'invalidité différente de celle retenue à tort par l'admi-

nistration qui était plus basse. Enfin ils ont augmenté l'abattement du re-

venu d'invalide de 5% (passant de 20 à 25%) en raison d'une composante 

psychiatrique qui ne pouvait être ignorée. L'ensemble de ces modifications 

dans le calcul de l'invalidité a fait que le taux d'invalidité initialement re-

connu à l'assuré de 37% a été porté à 52%. Le cas auquel se réfère le 
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recourant est sans lien avec la présente cause et le recourant ne peut en 

tirer un grief de discrimination dans l'évaluation de l'invalidité. 

15.  

Vu ce qui précède le recours est rejeté et la décision attaquée confirmée, 

l'assuré n'ayant pas présenté depuis novembre 2007 une incapacité de 

travail dans une activité adaptée entraînant une incapacité de gain égale 

ou supérieure à 50% du revenu de son activité antérieure. 

16.  

16.1 Vu l'issue de la procédure, les frais de celle-ci, fixés à 400 francs, sont 

mis à la charge du recourant (art. 63 al. 1 PA, applicable par le truchement 

de l'art. 37 LTAF). Ils sont compensés par l'avance de frais du même mon-

tant dont il s'est acquitté au cours de l'instruction. 

16.2 Il n'est pas alloué de dépens (art. 7 al. 1 a contrario et 3 du règlement 

du 21 février 2008 concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le 

Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]). 

 

Par ces motifs, le Tribunal administratif fédéral prononce : 

1.  

Le recours est rejeté.  

2.  

Les frais de procédure de 400.- francs sont mis à la charge du recourant 

et sont compensés avec l'avance de frais de même montant déjà fournie. 

3.  

Il n'est pas alloué de dépens. 

4.  

Le présent arrêt est adressé : 

– au recourant (Recommandé avec avis de réception) 

– à l'autorité inférieure (N° de réf. 756.1588.0381.73 ; recommandé) 

– à l'Office fédéral des assurances sociales à Berne (Recommandé) 

Le président du collège : Le greffier : 
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Christoph Rohrer Pascal Montavon 

Indication des voies de droit : 

La présente décision peut être attaquée devant le Tribunal fédéral, 

Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne, par la voie du recours en matière de 

droit public, dans les trente jours qui suivent la notification (art. 82 ss, 90 ss 

et 100 LTF). Le mémoire doit indiquer les conclusions, les motifs et les 

moyens de preuve, et être signé. La décision attaquée et les moyens de 

preuve doivent être joints au mémoire, pour autant qu'ils soient en mains 

du recourant (art. 42 LTF). 

Expédition : 


